
Art 04 : Le jour de la braderie, les trottoirs appartiennent aux bradeurs agréés, avec priorité 

aux commerçants riverains ayant acquitté leur DROIT DE PLACE AVANT LA DATE DE 

LA BRADERIE, puis aux non-sédentaires pratiquant le marché d’Epernay. 

 

Art 05 : Les commerçants sédentaires peuvent soit participer à la Braderie aux conditions du 

présent document, ou ne pas participer, donnant ainsi droit à l’installation d’un commerçant 

non sédentaire devant leur magasin, avec seul maintien du passage si ouverture du magasin. 

 

Art 06 : Tarif des emplacements voir ci-contre. Les mètres linéaires pris en plus de ceux 

prévus à l’inscription devront être démontés sous peine d’une taxation égale à 5 fois le prix 

du mètre linéaire, payable directement. Les droits de voirie habituels sont pris en charge par 

le Comité de braderie. 

 

Art 07 : Les demandes d’inscription accompagnées du montant de la participation 

devront parvenir au Comité AU PLUS TARD LE 7 juin 2024. APRES CETTE DATE, 

IL Y AURA AUTOMATIQUEMENT PERTE de la PRIORITE d’affectation. 

 

Art 08 : Sur présentation de la carte d’identité, un CARTON D’EMPLACEMENT 

nominatif et numéroté, correspondant à la place affectée, sera remis au bradeur, à la 

permanence : 3, Bernard Stasi de 6 heures à 8 heures, le jour de la Braderie. 

 

IL SERA OBLIGATOIREMENT AFFICHE SUR LE STAND 

 
 Art 9 : Le comité disposera des emplacements non occupés dès 8 heures sans que le 

titulaire puisse prétendre à un remboursement ou à une indemnité. 

Art 10 : Toute cession, même gratuite est strictement interdite. 

Art 11 : Pour 8H30, les véhicules devront être retirés du parcours de la braderie et garés 

suivant les prescriptions de l’Arrêté Municipal. Le stationnement est interdit sur le parcours 

de la braderie. 

Art 12 : La vente se terminera à 19 heures, les places seront rendues libres à 19 

heures 30, et la circulation normale rétablie à 20 heures. 

Art 13 : L’emploi des haut-parleurs et sonorisation est interdit. 

Art 14 : Tous les jeux et loteries, sous quelque forme que ce soit, sont interdits. 

Art 15 : Les participants sont censés connaître ledit règlement et en accepter les 

conditions. 

Art 16 : Remboursement : Aucun commerçant non-sédentaire ne peut prétendre à 

un remboursement des frais engagés par lui, exception faite des cas suivants : cas de 

force majeure (maladie, cessation d'activité), désistement annoncé avant le 18 Juin 

2024. Seuls les frais de participation seront remboursés dans les cas ci-dessus.  

Les frais d'inscription restent acquis à l'organisateur. 

Une protection sera imposée sous tous les camions se trouvant sur la Braderie 

Afin d’éviter les taches d’huile sur le sol. 

N.B. : Juridiction compétente en cas de litige : 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE REIMS. 

 

 

BRADERIE DE LA SAINT-JEAN 

LUNDI 24 JUIN 2024 
De 8 heures à 19 heures  

BULLETIN DE PARTICIPATION par EMAIL 

Commerçant Non Sédentaire 

A RETOURNER 

 

TOUTE RESERVATION NON ACCOMPAGNEE 

DU REGLEMENT NE SERA PAS PRISE EN COMPTE 

Règlement remis à l’encaissement le 18 juin 2024 

IMPORTANT 

 

Je souhaite garder mon emplacement (*) 

 

Je souhaite un autre emplacement (*) 
*(mettre une croix dans la case souhaitée) 

 

DROIT D’INSCRIPTION :   23 euros 

LE METRE LINEAIRE :       8 euros 

    Nombre de mètres linéaires ……. 

 

ARTICLES VENDUS :         …………………. 

 

Camion non autorisé sur le stand sauf emplacement spécifique (places 

très limitées) 

 
 

 
 

 

L’affectation des emplacements se fera : du 4 au 19 juin 2024 

Les demandes d’inscription doivent nous parvenir 

Au plus tard le 7 juin 2024 
Après cette date, il y aura AUTOMATIQUEMENT PERTE de la 

priorité d’affectation  
   03.26.54.37.15.           06.31.93.28.93. 

Email : contact@lesvitrinesdepernay.fr 
Permanence bureau de 10 h. à midi du Lundi au Vendredi 

3, place bernard Stasi-51200 EPERNAY 

 

 



 

Bulletin de Participation            Emplacement Braderie de la St Jean 2023 

Lieu ..................................………… N° d’emplacement…………………………… 

 
A COMPLETER OBLIGATOIREMENT PAR VOS SOINS                 

 

Nom :                                                           Prénom :                                          

Adresse :                                                                                                                

Code Postal :                 Ville :                                         Téléphone :                      

N° Carte commerçant non Sédentaire :                            Articles vendus :                           

émail  .......... 

 
Tarif des Emplacements Inscription Comprise 

 
METRAGE T.T.C. Dont TVA 20 % incluse pour 

01 Mètre   31 euros   5,17 euros 

02 Mètres    39 euros   6,50 euros 

03 Mètres   47 euros   7,83 euros 

04 Mètres   55 euros   9,16 euros 

05 Mètres   63 euros 10,50 euros 

06 Mètres   71 euros 11,83 euros 

07 Mètres   79 euros 13,16 euros 

08 Mètres    87 euros 14,50 euros 

09 Mètres    95 euros 15,83 euros 

10 Mètres  103 euros 17,16 euros 

11 Mètres  111 euros 18,50 euros 

12 Mètres  119 euros 19,83 euros 

13 Mètres  127 euros 21,16 euros 

14 Mètres  135 euros 22,50 euros 

15 Mètres  143 euros 23,83 euros 

 
Date Limite d’inscription : 7 juin 2024 

 
 

NOMBRE DE METRES LINEAIRES :……………………………. 

 

MONTANT A REGLER :……………………………………………. 

 

Ci-joint Chèque de Règlement à l’ordre des VITRINES 

D’EPERNAY 
 

 

 

 

            BULLETIN DE PARTICIPATION A CONSERVER 

Emplacement de la Braderie de la St. Jean 2023 ………………… 

 

Lieu ……………………        N° d’emplacement…………………………  

 

IMPORTANT 

 
Partie à conserver, elle servira à retirer votre inscription à notre 

BUREAU et sur présentation d’une pièce d’identité. 

Toute réservation   non accompagnée du 

règlement ne sera pas prise en compte 
 

PAIEMENT A L’INSCRIPTION 

Par chèque bancaire ou Postal à l’ordre de : 
LES VITRINES D’EPERNAY 

3, place Bernard Stasi 

51200 EPERNAY  

Règlement remis à l’encaissement le 18 juin 2024 
 03.26.54.37.15.               06.31.93.28.93 

 

                           Email : contact@lesvitrinesdepernay.fr 

 

IMPORTANT !!! 

Après votre départ, votre emplacement devra être 

« PROPRE », sous peine de sanctions 

 
REGLEMENT INTERIEUR 

 

Art 01 : La Braderie de la Saint-Jean est organisée, chaque année, dans les rues du 

centre ville, par LES VITRINES D’EPERNAY. Elle est ouverte aux commerçants 

sédentaires et non sédentaires. 

Art 02 : Les participants devront être en règle avec les lois et règlements en 

vigueur, y compris ceux concernant la sécurité et le service incendie, le comité 

déclinant toute responsabilité. Les commerçants devront mettre à disposition des 

consommateurs, du gel hydroalcoolique sur leur étal. Les commerçants devront 

faire respecter les règles de distanciation sociales. 

Art 03 : Le comité de la braderie se réserve tous droits quant à l’attribution des 

emplacements. Un emplacement se mesure en mètre linéaire occupé réellement au 

sol. Les limites aériennes (parasols, etc.) doivent correspondre exactement à celles 

du sol. Tout débordement sera verbalisé par les autorités locales et entraînera le 

démontage complet. (La profondeur d'un stand ne peut être supérieure à 3 mètres) . 

mailto:contact@lesvitrinesdepernay.fr

